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Le 27 décembre 2013
En raison de l’importance des enjeux de la biodiversité et du déclin de celle-ci dans le Nord Pas de Calais, qui compte la part d’espaces naturels la plus faible de France, la fédération Nord Nature Environnement  soutient la démarche de reconquête environnementale prévue dans le Schéma Régional de Cohérence Ecologique - Trame Verte et Bleue. 

Nord Nature Environnement approuve l’objectif de préservation et de remise en bon état des milieux naturels et semi- naturels de notre région. 
Elle approuve l’objectif de remise en bon état et de restauration de corridors écologiques assurant les connexions entre les réservoirs de biodiversité,  permettant aux espèces de se déplacer, d’accomplir leur cycle de vie, leur offrant la possibilité d’un indispensable brassage génétique et celle de recoloniser des milieux dont elles ont disparu.
Elle approuve le choix des milieux prioritaires et celui des actions prioritaires présentés dans le dossier d’enquête, notamment la restauration des zones humides et des espaces boisés. Elle considère comme très pertinente l’affirmation figurant dans le dossier technique « Au vu de la très faible couverture forestière de la région Nord Pas de Calais, plus aucun espace forestier ne devrait être touché par un aménagement » .
Elle approuve le projet de renaturation, indispensable dans une région aussi artificialisée que le Nord Pas de Calais.

NORD NATURE ENVIRONNEMENT EMET DONC UN AVIS TRES FAVORABLE  concernant le projet de SRCE-TVB. Comme il y a urgence en raison du rythme actuel d’appauvrissement de la biodiversité, elle souhaite une réalisation rapide des actions préconisées sur l’ensemble du territoire régional.

Remarques :

Compte tenu de ce que dans notre région la dispersion des milieux naturels et leur excessive fragmentation par les infrastructures de transport ont fortement affecté la biodiversité, Nord Nature Environnement souligne la nécessité de stopper la réalisation de  nouvelles infrastructures routières et ferroviaires.
Elle regrette que le texte du projet ne soit pas prescriptible et que sa réalisation dépende  du volontariat des collectivités. Elle s’inquiète de la possibilité donnée aux « personnes publiques » de « s’écarter des objectifs du SRCE-TVB » pour un motif  « d’intérêt général » (p.8 du résumé non technique) et craint que cette possibilité affaiblisse dans les faits l’intention  de reconquête environnementale affirmée par ailleurs. L’intérêt général majeur des populations humaines inclut la biodiversité en raison des services qu’elle leur rend (ressources alimentaires et médicinales, contribution à la qualité de l’air et de l’eau).





la présidente,  Jacqueline Istas  
